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Arrêté n°2009219-02

arrete à titre derogatoire un titulaire du brevet national de securite et de sauvetage
aquatique a surveiller un etablissement de baignade d acces payant

Administration : Direction départementale de la jeunesse et des sports
Auteur : Laurent VILLEBRUN
Signataire : Sous-Préfet de Céret
Date de signature : 07 Août 2009
Résumé : arrete autorisant LES AMIS DU FOYER A SOURNIA  a employer M ALAMNSA JOEL
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PREFECTURE DES PYRENEES-ORIENTALES

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2009/
autorisant à titre dérogatoire, un titulaire du Brevet 
National de Sécurité et de Sauvetage Aquatique à 

surveiller un établissement de baignade d'accès payant 
________

Le PRÉFET du DÉPARTEMENT des PYRÉNÉES-ORIENTALES 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

  
vu le Code du Sport et particulièrement les articles D.322-11 à D.322-14 et les articles A.322-

8 à A.322-11

vu l'arrêté interministériel du 26 Juin 1991 relatif à la surveillance des activités aquatiques, de 
baignade ou de natation; 

vu l'accroissement saisonnier des risques relatifs à la baignade dans le département des Pyrénées-
Orientales ; 

vu la demande de Mme la directrice de l’association Les Amis du Foyer exploitant de la piscine du 
village de vacances Le Moulin à Sournia (66730 ) en date du 29 Juillet  2009, 

SUR proposition de M. le directeur de cabinet; 

ARRÊTE 

ARTICLE 1     - Par dérogation à la règle générale contenue dans les dispositions de l’article  D.322-13 
du Code du Sport , l’association Les Amis du Foyer  à SOURNIA (66730) , est autorisée à employer 
Monsieur ALMANSA Joël , titulaire du Brevet National de Sécurité et de Sauvetage Aquatique, à jour 
de recyclage, pour la surveillance des baignades pendant les heures d'ouverture au public de la piscine 
du  village  de  vacances  Le  Moulin  à  SOURNIA  (66730)  dans  les  conditions  visées  aux  articles 
suivants. 

Direction Départementale de la Jeunesse et des Sports
* 16 bis cours Lazare Escarguel BP 930 – 66020 PERPIGNAN Cedex  ) 04.68.35.50.49 – Télécopie 04.68.35.49.81

mèl : dd066@jeunesse-sports.gouv.fr



ARTICLE 2  - Cette dérogation est accordée du 7 Août   au  7 Septembre  2009  pour  la 
surveillance  exclusive  de  la  piscine  du  village  de  vacances  Le  Moulin   à  SOURNIA 
(66730) pendant les horaires d’ouverture au public.

ARTICLE   3     - Cette autorisation peut être retirée à tout moment en cas d'urgence, d'atteinte à la 
sécurité des personnes ou d'inobservation des prescriptions contenues dans le présent arrêté. 

ARTICLE 4  – Monsieur le Préfet  des Pyrénées-Orientales,  le Directeur Départemental  de la 
Jeunesse et des Sports, le maire de la commune de Sournia  , sont chargés, chacun pour ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté . 

 Fait à PERPIGNAN,le 7 AOUT 2009

Pour Le PREFET, 

Antoine ANDRE

Direction Départementale de la Jeunesse et des Sports
* 16 bis cours Lazare Escarguel BP 930 – 66020 PERPIGNAN Cedex  ) 04.68.35.50.49 – Télécopie 04.68.35.49.81

mèl : dd066@jeunesse-sports.gouv.fr



Arrêté n°2009219-03

arrete a titre derogatoire  un titulaire du brevet national de securite et de sauvetage
aquatique a surveiller un etablissement de baignade d acces payant

Administration : Direction départementale de la jeunesse et des sports
Auteur : Laurent VILLEBRUN
Signataire : Sous-Préfet de Céret
Date de signature : 07 Août 2009
Résumé : arrete autorisant la mairie de ERR a employer MLLE MOLINER ANNE JULIE
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PREFECTURE DES PYRENEES-ORIENTALES

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2009/
autorisant à titre dérogatoire, un titulaire du Brevet 
National de Sécurité et de Sauvetage Aquatique à 

surveiller un établissement de baignade d'accès payant 
________

Le PRÉFET du DÉPARTEMENT des PYRÉNÉES-ORIENTALES 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

  
vu le Code du Sport et particulièrement les articles D.322-11 à D.322-14 et les articles A.322-

8 à A.322-11

vu l'arrêté interministériel du 26 Juin 1991 relatif à la surveillance des activités aquatiques, de 
baignade ou de natation; 

vu l'accroissement saisonnier des risques relatifs à la baignade dans le département des Pyrénées-
Orientales ; 

vu la demande de Monsieur le Maire de ERR (66800)  exploitant de la piscine Espace Aqualudique 
d’ERR ( 66800) en date du 5 Août 2009, 

SUR proposition de M. le directeur de cabinet; 

ARRÊTE 

ARTICLE 1     - Par dérogation à la règle générale contenue dans les dispositions de l’article  D.322-13 
du Code du Sport , la mairie d’ERR (66800) , est autorisée à employer Mademoiselle MOLINIER 
Anne Julie , titulaire du Brevet National de Sécurité et de Sauvetage Aquatique, à jour de recyclage, 
pour  la  surveillance des  baignades  pendant  les  heures  d'ouverture  au public  de  la  piscine Espace 
Aqualudique d’ERR (66800) dans les conditions visées aux articles suivants. 

Direction Départementale de la Jeunesse et des Sports
 16 bis cours Lazare Escarguel BP 930 – 66020 PERPIGNAN Cedex   04.68.35.50.49 – Télécopie 04.68.35.49.81
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ARTICLE 2  - Cette dérogation est accordée du 7 Août   au  7 Septembre  2009  pour  la 
surveillance  exclusive  de  la  piscine  Espace  Aqualudique  d’ERR  (66800)  pendant  les 
horaires d’ouverture au public.

ARTICLE   3     - Cette autorisation peut être retirée à tout moment en cas d'urgence, d'atteinte à la 
sécurité des personnes ou d'inobservation des prescriptions contenues dans le présent arrêté. 

ARTICLE 4  – Monsieur le Préfet  des Pyrénées-Orientales,  le Directeur Départemental  de la 
Jeunesse et des Sports, le maire de la commune d’Err   ,  sont chargés, chacun pour ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté . 

 Fait à PERPIGNAN,le 7 AOUT 2009

Pour le PREFET, 

Antoine ANDRE

Direction Départementale de la Jeunesse et des Sports
 16 bis cours Lazare Escarguel BP 930 – 66020 PERPIGNAN Cedex   04.68.35.50.49 – Télécopie 04.68.35.49.81

mèl : dd066@jeunesse-sports.gouv.fr



Décision

modificatin de délégation de signature ordonnateur secondaire de M.Vatin DDEA

Administration : Direction départementale de l'équipement et de l'agriculture
Bureau : Cabinet et secrétariat de direction
Signataire : Directeur DDEA
Date de signature : 06 Août 2009
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Décision

modification de délégation de signature générale de M.VATIN DDEA

Administration : Direction départementale de l'équipement et de l'agriculture
Bureau : Cabinet et secrétariat de direction
Signataire : Directeur DDEA
Date de signature : 06 Août 2009
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Décision

modification de la délégation de signature en ingénierie publique de M.VATIN DDEA

Administration : Direction départementale de l'équipement et de l'agriculture
Bureau : Cabinet et secrétariat de direction
Signataire : Directeur DDEA
Date de signature : 06 Août 2009
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Arrêté n°2009218-02

Arrêté modifiant l arrêté n° 2009175 03 du 24 juin 2009 relatif à l ouverture et à la clôture
de la chasse pour la campagne 2009 2010 dans le département des Pyrénées-
Orientales

Administration : Direction départementale de l'équipement et de l'agriculture
Signataire : Secrétaire Général
Date de signature : 06 Août 2009

http://www.pyrenees-orientales.territorial.gouv.fr/actes3/web







Arrêté n°2009218-03

Arrêté portant création d une zone interdite au droit du littoral de la commune de
Canet en Roussillon et abrogeant l arrêté préfectoral n° 122 2009 du 4 août 2009

Administration : Partenaires Etat Hors PO
Auteur : Préfecture Maritime
Signataire : Préfet Maritime
Date de signature : 06 Août 2009

http://www.pyrenees-orientales.territorial.gouv.fr/actes3/web











Arrêté n°2009216-23

Arrêté accordant une récompense pour acte de corage et de dévouement

Administration : Préfecture des Pyrénées-Orientales
Bureau : Bureau du Cabinet
Auteur : Jean-Louis ALLARD
Signataire : Préfet
Date de signature : 04 Août 2009
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Arrêté n°2009219-01

Arrêté préfectoral portant homologation de l'enceinte sportive ouverte au public
dénommée stade 'Aimé Giral' située sur le territoire de la commune de Perpignan

Administration : Préfecture des Pyrénées-Orientales
Bureau : Service Interministériel de Défense et Protection Civile
Signataire : Préfet
Date de signature : 07 Août 2009

http://www.pyrenees-orientales.territorial.gouv.fr/actes3/web









Arrêté n°2009217-02

arrêté préfectoral relatif à la campagne de démoustication pour 2009

Administration : Préfecture des Pyrénées-Orientales
Bureau : Bureau du Cadre de Vie
Auteur : Dominique HERMAN
Signataire : Sous-Préfet de Céret
Date de signature : 05 Août 2009
Résumé : AP MOUSTIQUES 2009
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Arrêté n°2009215-07

arrêté désignant les membres de la commission administrative chargée de procéder
aux opérations de révision des listes électorales pour l année 2009-2010

Administration : Préfecture des Pyrénées-Orientales
Auteur : Nicole BELMONTE
Signataire : Sous-Préfet de Céret
Date de signature : 03 Août 2009

http://www.pyrenees-orientales.territorial.gouv.fr/actes3/web



PRÉFECTURE DES PYRÉNÉES-ORIENTALES
SOUS-PRÉFECTURE DE CÉRET

Dossier suivi par :
Mme Nicole BELMONTE
 :04.68.87.91.15
 : 04.68.87.45.01
Mél :
nicole.belmonte@pyrenee
s-orientales.
pref.gouv.fr

Céret, le 3 août 2009

ARRETE  N° 
désignant les membres de la commission 
administrative chargée de procéder aux 

opérations de révision des listes 
électorales pour l’année 2009-2010.

---------

Le Préfet des Pyrénées-Orientales,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

VU le code électoral et  notamment l’article  L17  du code électoral   relatif  à la 
composition de la commission administrative ;

VU la circulaire ministérielle du 16 octobre 2006 ;

VU la  circulaire  ministérielle  du  9  juin  2000 relatif  à  la  révision  des  listes 
électorales ;

VU l’arrêté préfectoral du 1er septembre 2008 portant délégation de signature ;

SUR proposition de M. le Sous-Préfet de CERET ;

ARRÊTE

Art. 1  er  .   - sont nommés membres de la commission chargée de procéder pour l’année 2009-
2010 aux opérations de révision des listes électorales des communes de l’arrondissement de 
CERET en qualité de délégués de l’administration :

Adresse Postale : 1, rue de la Sardane - B.P. 321 - 66403  CÉRET CÉDEX

Téléphone : Standard04.68.87.10.02
Télécopie04.68.87.45.01

Renseignements :INTERNET : www.pyrénées-orientales.pref.gouv.fr

SERVEUR VOCAL 04.68.51.66.67



CANTON DE CERET

                COMMUNE     de CERET  

- M. SOLER Adrien,  5, place Fernand Braudel – 66400 CERET, 
  pour la liste générale ;
- M. GIRBEAU Jacques, 38 av. du 8 mai 1945 – 66400 CERET,
  pour le 1er bureau ;
- Mme PRADES Christiane,  rue des aviateurs – 66400 CERET, 
  pour le 2ième bureau ;
- M. HANOUX Claude, 33 rue de Falguerolles – 66400 CERET,  
 pour le 3ième bureau ;
- M. PORTES Damien, 6 rue des mimosas – 66400 CERET,
pour le 4ième bureau ;
M. FRANCOIS André,  39 rue Saint-Férréol – 66400 CERET,
pour le 5ième bureau ;
M. PARET Yves, villa les Arboledas, las Bourguères, 66400 CERET,
pour le 6ième bureau. 

COMMUNE DE L’ALBERE

- M. JIMENEZ José, 
  Saint Martien de l’Albère – 66480 L’ALBERE.

COMMUNE DE BANYULS-DELS-ASPRES

- Mme TRILLES Martine, 
  Mas Blanc - 66300 BANYULS-DELS-ASPRES.

COMMUNE DE LE BOULOU

- M. CASENOVE Hervé, 5 rue des roitelets – 66160 LE BOULOU,
pour la liste générale ;
- M. GOSSELIN Gérard, 25 rue de Valmanya – 66160 LE BOULOU,
pour le 1er bureau ;
- M. MOLINS Michel, 20 rue du pont – 66160 LE BOULOU ,
pour le 2ième bureau ;
Mme SAYOS Maryvonne, 21 rue Clémentine – 66160 LE BOULOU,
pour le 3ième bureau.

COMMUNE DE CALMEILLES

- M. TORRES Daniel - 66400  CALMEILLES.

COMMUNE DE LES CLUSES

- M.  HELMER Roger, 11 avenue du Vallespir – 66480 LES CLUSES.

COMMUNE DE MAUREILLAS-LAS ILLAS
  
- M. OLIVERAS Christian, 9 rue de l’avenir - 66480 MAUREILLAS,
  pour la liste générale ;
- M. VAN HULLE Joseph, chemin du Mas Fourcade – 66480 MAUREILLAS,
  pour le 1er bureau ;
- M. SOLE Robert, 37 lotissement Camp Grand – 66480 MAUREILLAS,
  pour le 2ième bureau ;
- M. ROQUE Jacques, Villargeil – 66490 SAINT-JEAN-PLA-DE-CORTS ,
  pour le 3ième bureau.

Modèle créé par le CATI-YNT le Préfecture des Pyrénées-Orientales
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COMMUNE DE MONTAURIOL

- M. ESTINGOY Georges, Mas des Olivettes – 66300 MONTAURIOL.

COMMUNE D’OMS

- Mme LLORET Martine, lotissement Prat d’En Bassole – 66400 OMS.

COMMUNE DE LE PERTHUS

- Mme CASTELLO Eliane, 9 résidence Bellegarde -  66480 LE PERTHUS.

COMMUNE DE REYNES

-  Mme JULIA Gisèle, chemin du moulin – 66400 REYNES, 
pour la liste générale ;
- Mme MICHELON épouse DEVESA Laure, 14 rue Camp del Pla – 66400 REYNES, 
  pour le 1er bureau ;
- Mme GATOUNES Dolorès, route de Riuros – 66400  REYNES,
  pour le 2ième bureau.

COMMUNE DE SAINT-JEAN-PLA-DE-CORTS

- M. HERNANDEZ Claude, 7 rue André Sales – 66490 SAINT-JEAN-PLA-DE-CORTS.

COMMUNE DE TAILLET

- M. BARNADE Julien, chemin du Ventous - 66400 CERET.

COMMUNE DE VIVES

- Mme CELLERIER Marie-Paule, 8 route du liège –66490 VIVES.   

CANTON D’ARLES-SUR-TECH 

COMMUNE D’ARLES-SUR-TECH

- M. AZEMA Daniel, 17 Cami San Père – 66150 ARLES-SUR-TECH.

COMMUNE D’AMELIE-LES-BAINS-PALALDA

- Mme LEFEBVRE Brigitte, 5 rue des cèdres, Rce al Soula  - 66110  AMELIE-LES-BAINS,
  pour la liste générale ;
- M. FABIAU Jean-Pierre, 39 carrer de la cardina - 66110 AMELIE-LES-BAINS,
  pour le 1er bureau ;
- M. COULY Patrice, 9 place de Perpignan -66110 AMELIE-LES- BAINS,
  pour le 2ième bureau ;
- M. DUNYACH Christian, 67 av. du Vallespir - 66110 AMELIE-LES-BAINS,
  pour le 3ième bureau.

.../...

Modèle créé par le CATI-YNT le Préfecture des Pyrénées-Orientales
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COMMUNE DE CORSAVY

- M. QUINTA Gilbert, Barry d’Amont - 66150  CORSAVY.  

COMMUNE DE LA BASTIDE

- M. BAILS Roger, le village – 66110  LA BASTIDE.

COMMUNE DE MONTBOLO

- M. BARRY Gabriel, 6 chemin de la rodella - 66110 MONTBOLO.

COMMUNE DE MONTFERRER

- M. LAFFITTE Jean-François, Mas Perdaynes - 66150 MONTFERRER.

COMMUNE DE SAINT-MARSAL

- M. GUNTZ Robert - 66110 SAINT-MARSAL.

COMMUNE DE TAULIS

- Mme AUSSEIL Gilberte épouse COLL, route du mas Nou – 66110 TAULIS.

CANTON DE PRATS-DE-MOLLO

COMMUNE DE PRATS-DE-MOLLO

- M. BANTURE Georges, lotissement Can Fonts – 66230 PRATS -DE-MOLLO.

COMMUNE DE COUSTOUGES

- M. SERRAT Jacques, le village, Can Sardane - 66260  COUSTOUGES.

COMMUNE DE LAMANERE

- M. LE ROUX Bertille, Mas la Chalade – 66230  LAMANERE.

COMMUNE DE SAINT-LAURENT-DE-CERDANS

- M. MOLINS Albert, 1 route de la ville – 66260 SAINT-LAURENT-DE-CERDANS.

COMMUNE DE SERRALONGUE

- - M. MARQUEZ Jacques, le Grau -  66230 SERRALONGUE.

                           COMMUNE DU TECH

- Mme  COSTE Claude, 41 rue du soleil - 66230 LE TECH.

Modèle créé par le CATI-YNT le Préfecture des Pyrénées-Orientales
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CANTON D’ARGELES-SUR-MER

COMMUNE D’ARGELES-SUR-MER

- M. M. MAURY Georges, 11 allée F. Buisson – 66700 ARGELES-SUR-MER,
 pour la liste générale ; 
- Mme CANADELL Noelle, 14 place de la République – 66700 ARGELES-SUR-MER,
pour le 1er bureau ;
-  - M . HOURS Patrick, 43 rue des jotglars -  66700  ARGELES-SUR-MER,
pour le 2ième ;
- M. TOREILLES Jean-Pierre, 2 av. F. Trescases - 66700 ARGELES-SUR-MER,
pour le 3ième bureau ;
- Mme GAFFIE Catherine, 1 rue Louis Aragon - 66700 ARGELES-SUR-MER,
pour le 4ième bureau ;
- Mme CHALANCON Anne, Rés. Margarita costa blanca – 66700 ARGELES-SUR-MER,
pour le 5ième bureau ;
- M. AURIACH Jean-Pierre,8 rue Arthur Rimbaud – 66700 ARGELES-SUR-MER,
 pour le 6ième bureau ;
- - M. SURJUS Jean, 1 route d’Elne – 66700 ARGELES -SUR-  MER, 
pour le 7ième bureau. 

COMMUNE DE LAROQUE-DES-ALBERES

- Mme AUTRET Régine, 2 allée des figuiers – 66740 LAROQUE-DES-ALBERES,
  pour la liste générale ;
- Mme LAPERCHE Huguette, 2 les Rocantines – 66740 LAROQUE-DES-ALBERES, 
  pour le 1er bureau ;
- Mme LOPEZ Danielle, 12 rue de la Carbounère -  66740 LAROQUE-DES-ALBERES,
  pour le 2ième bureau.

COMMUNE DE MONTESQUIEU-DES-ALBERES

- M. LEFEBVRE André, 3 chemin de l'hort del fourrou – 66740 MONTESQUIEU.

COMMUNE DE SAINT-ANDRE

- M. MALAFFRE Jean-Pierre, 3 Pablo Picasso – 66690 SAINT-ANDRE,
  pour la liste générale ;
- Mme LEROY Claudette, 8 rue Hyacinthe Rigaud – 66690 SAINT-ANDRE,
  pour le 1er bureau ;
- M. TORRENT Louis, 7 rue Saint-Michel – 66690 SAINT-ANDRE,
  pour le 2ième bureau.

COMMUNE DE SAINT-GENIS-DES-FONTAINES

- M. GUICHET Jean, 3 rue des écoles – 66740 SAINT-GENIS-DES-FONTAINES,
  pour la liste générale ;
-  Mme BOUTTEVILLE Annie,  32  résidence  les  deux  chênes  –  66740  SAINT-GENIS-DES- 
FONTAINES,
  pour le 1er bureau ;
- M. GERAUD Claude, 16 ancien chemin royal – 66740 SAINT-GENIS-DES-FONTAINES,
  pour le 2ième bureau.

Modèle créé par le CATI-YNT le Préfecture des Pyrénées-Orientales
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COMMUNE DE PALAU-DEL-VIDRE

- M. RUBIO José, 32 place Charles Blanc – 66690 PALAU-DEL-VIDRE,
  pour la liste générale,
- M. BAZERIES Guy, 24 rue Tramontane – 66690 PALAU-DEL-VIDRE,
  pour le 1er bureau,
- M. MARTY Roger, 14 rue du 14 juillet – 66690 PALAU-DEL-VIDRE,
  pour le 2ième bureau.
  

COMMUNE DE SOREDE

- M. PUJOL René, 12 rue des Aires – 66690 SOREDE,
  pour la liste générale ;
- Mme SANCHEZ Nadine, 16 rue de Cerdagne – 66690 SOREDE, 
  pour le 1er bureau ;
- M. SCHMIDT Guy, 64 route de Palau – 66690 SOREDE,
  pour le 2ième bureau.

COMMUNE DE VILLELONGUE-DELS- MONTS

- Mme BIES Edith, 31 avenue del Romaguer - 66740 VILLELONGUE-DELS-MONTS.

CANTON DE LA COTE VERMEILLE

COMMUNE DE COLLIOURE

- M. FRANCES Louis, 1 route de consolation -  66190 COLLIOURE,
   pour la liste générale ;
- Mme COTTIN Hélène, Rce Les Rocades, allée des dauphins – 66190 COLLIOURE 
   pour le 1er bureau ;
- M. GAUZE Jean, avenue de l’avenir – 66190 COLLIOURE,
  pour le 2ième bureau.

COMMUNE DE PORT-VENDRES

- M. CACCIUTTOLO Jean-Marie, 1 av. Castellane à PORT-VENDRES,
  pour la liste générale ;
- Mme MONTESINOS Josiane, HLM Coma Sadulle N° 137 – 66660 PORT-VENDRES,
  pour le 1er bureau ;
- M. PASCOT Gérard, 5 bis rue waldeck Rousseau – 66660  PORT-VENDRES,
  pour le 2ième bureau ;
- Mme GONZALVEZ Geneviève, 3 rue Maréchal de Mailly - 66660 PORT-VENDRES,
  pour le 3ième bureau.

COMMUNE DE BANYULS-SUR-MER

- M. AGRAMUNT Henri, 4 rue St Vincent  – 66650 BANYULS-SUR-MER,
  pour la liste générale ;
- Mme FONS Francine, 43 carrer del pardal - 66650 BANYULS-SUR-MER,
  pour le 1er bureau ;
- M. STECA Charles, 12 rue des acacias - 66650 BANYULS-SUR-MER,
  pour le 2ième bureau ;
- M. VIAL René, 49 rue Camille Pelletan - 66650 BANYULS-SUR-MER,
  pour le 3ième bureau.
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COMMUNE DE CERBERE

- M. REBUFFEL Joel, cité B, rue des oliviers – 66290 CERBERE.

ART.2 : M. le Sous-Préfet de CERET, Mmes et Mrs. les Maires de l’arrondissement de CERET 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

Le Sous-Préfet,

 Antoine ANDRE
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